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11. Fait siens la recommandation formulée par le Sous
Comité scientifique et technique et les accords auxquels il 
est parvenu - que le Comité des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmosphérique a également approuvés au 
paragraphe 58 de son rapport7 - au sujet de l'utilisati?n 
de sources d'énergie nucléaires dans l'espace, tels qu'ils 
sont énoncés aux paragraphes 55 à 63 du rapport du Sous
Comité sur les travaux de sa vingt-quatrième session 12 ; 

12. Décide que, au cours de la vingt-cinquième session 
du Sous-Comité scientifique et technique, le Groupe de 
travail sur l'utilisation des sources d'énergie nucléaires 
dans l'espace sera de nouveau réuni pour poursuivre ses 
travaux sur la base de ses précédents rapports et des rap
ports ultérieurs du Sous-Comité scientifique et technique; 

13. Approuve le Programme des Nations Unies pour 
les applications des techniques spatiales pour 1988, tel 
qu'il a été proposé au Comité des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmosphérique par le Spécialiste des appli
cations techniques spatiales13; 

14. Souligne qu'il s'impose absolument d'appliquer in
tégralement, dès que possible, les recommandations de la 
deuxième Conférence des Nations Unies sur l'exploration 
et les utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique; 

15. Réaffirme qu'elle approuve la recommandation de 
la Conférence touchant la mise en place et le renforcement 
de mécanismes régionaux de coopération, ainsi que leur 
encouragement et leur création par l'intermédiaire du sys
tème des Nations Unies; 

16. Sait gré à tous les gouvernements qui ont apporté 
ou ont fait part de leur intention d'apporter leur contribu
tion en vue de l'application des recommandations de la 
Conférence; 

17. Invite tous les gouvernements à prendre des mesu
res efficaces pour appliquer les recommandations de la 
Conférence; 

18. Prie instamment tous les Etats, notamment ceux 
qui sont particulièrement avancés dans le domaine spatial, 
de s'employer activement à empêcher une course aux ar
mements dans l'espace, condition essentielle pour pro
mouvoir la coopération internationale touchant l'explora
tion et l'utilisation de l'espace à des fins pacifiques; 

19. Prend note des vues exprimées et des documents 
distribués à la trentième session du Comité des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique et à la qua
rante-deuxième session de l'Assemblée générale, concer
nant les moyens d'assurer que l'espace continue d'être uti
lisé à des fins pacifiques; 

20. Prie le Comité des utilisations pacifiques de l'es
pace extra-atmosphérique de continuer d'examiner, en 
priorité, les moyens d'assurer que l'espace continue d'être 
utilisé à des fins pacifiques et de lui présenter un rapport à 
ce sujet lors de sa quarante-troisième session; 

21. Affirme que le brouillage que de nouveaux systè
mes de satellites pourraient causer à des systèmes déjà en
registrés auprès de l'Union internationale des télécommu
nications ne doit pas dépasser les limites précisées dans la 
disposition du Règlement des radiocommunications de 
l'Union qui a trait aux services spatiaux; 

22. Prie tous les organes, organisations et organismes 
des Nations Unies et les autres organisations intergouver
nementales qui s'occupent de l'espace ou de questions spa
tiales de collaborer à l'application des recommandations 
Je la Conférence; 

12 AIAC.105/383 et Corr.1 
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23. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rap
port, lors de sa quarante-troisième session, sur l'applica
tion des recommandations de la Conférence; 

24. Prie les institutions spécialisées et les autres organi
sations internationales de poursuivre et, s'il y a lieu, de 
renforcer leur collaboration avec le Comité des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique et de lui pré
senter des rapports d'activité sur les travaux qu'elles con
sacrent aux utilisations pacifiques de l'espace; 

25. Prie le Comité des utilisations pacifiques de l'es
pace extra-atmosphérique de continuer ses travaux con
formément à la présente résolution, d'envisager, selon 
qu'il convient, de nouveaux projets d'activités spatiales et 
de lui présenter, lors de sa quarante-troisième session, un 
rapport indiquant notamment quels sujets devraient, selon 
lui, être étudiés à l'avenir. 
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42/69. Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Pro
che-Orient 

A 

AIDE AUX RÉFUGIÉS DE PALESTINE 

L'Assemblée générale, 
Rappelant sa résolution 41/69 A du 3 décembre 1986 et 

toutes ses résolutions antérieures sur la question, notam
ment la résolution 194 (111) du 11 décembre 1948, 

Prenant acte du rapport du Commissaire général de l 'Of
fice de secours et de travaux des Nations Unies pour les ré
fugiés de Palestine dans le Proche-Orient, pour la période 
allant du 1er juillet 1986 au 30 juin 1987 1 , 

1. Note avec un profond regret que ni le rapatriement ni 
l'indemnisation des réfugiés, prévus au paragraphe 11 de 
sa résolution 194 (111), n'ont encore eu lieu, que le pro
gramme de réintégration des réfugiés, soit par le rapatrie
ment, soit par la réinstallation, qu'elle a fait sien au para
graphe 2 de sa résolution 513 (VI) du 26 janvier 1952, n'a 
guère progressé et que la situation des réfugiés demeure 
donc très préoccupante; 

2. Exprime ses remerciements au Commissaire général 
et à tout le personnel de l'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient en constatant que l'Office fait tout ce qui est 
en son pouvoir dans les limites des ressources dont il dis
pose et exprime également ses remerciements aux institu
tions spécialisées et aux organismes privés pour l'œuvre 
très utile qu'ils accomplissent en faveur des réfugiés; 

3. Demande à nouveau que l'Office regagne aussitôt 
que possible son ancien siège dans sa zone d'opérations; 

4. Constate avec regret que la Commission de concilia
tion des Nations Unies pour la Palestine n'a pu trouver le 
moyen de faire progresser l'application du paragraphe 11 
de la résolution 194 (111) de l'Assemblée générale15 et prie 
la Commission de poursuivre ses efforts pour faire appli
quer ce paragraphe, ainsi que de rendre compte à l' Assem
blée selon qu'il conviendra, mais au plus tard le 1er sep
tembre 1988; 

14 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-deuxième 
session. Supplément n° 13 (A/42/13 et Add.1 /Corr. 1) 

1' Voit A/42/'i 1' arme,,· 
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5. Souligne que la situation financière de l'Office, telle 
que le Commissaire général l'a exposée dans son rapport, 
demeure sérieuse; 

6. Note avec une profonde inquiétude que, malgré le 
succès des efforts méritoires faits par le Commissaire géné
ral pour recueillir des contributions supplémentaires, cet 
appoint de rentrées pour l'Office demeure insuffisant pour 
faire face aux besoins budgétaires essentiels de l'année en 
cours et que, au niveau actuellement prévu des contribu
tions, des déficits se reproduiront chaque année; 

7. Demande à tous les gouvernements de faire d'ur
gence le plus grand effort de générosité possible en vue de 
couvrir les besoins prévus de l'Office, compte tenu, en par
ticulier, du déficit budgétaire anticipé dans le rapport du 
Commissaire général, et, en conséquence, prie instamment 
les gouvernements qui ne versent pas de contributions d'en 
verser régulièrement et ceux qui en versent déjà d'envisa
ger d'augmenter leurs contributions régulières. 

B 
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GROUPE DE TRAVAIL CHARGÉ D'ÉTUDIER LE FINANCEMENT 
DE L'OFFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX DES NATIONS 
UNIES POUR LES RÉFUGIÉS DE PALESTINE DANS LE 
PROCHE-ORIENT 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions 2656 (XXV) du 7 décembre 

1970, 2728 (XXV) du 15 décembre 1970, 2791 (XXVI) du 
6 décembre 1971, 2964 (XXVII) du 13 décembre 1972, 
3090 (XXVIII) du 7 décembre 1973, 3330 (XXIX) du 
17 décembre 1974, 3419 D (XXX) du 8 décembre 1975, 
31/15 C du 23 novembre 1976, 32/90 D du 13 décembre 
1977, 33/112 D du 18 décembre 1978, 34/52 D du 23 no
vembre 1979, 35/13 D du 3 novembre 1980, 36/146 E du 
16 décembre 1981, 37/120 A du 16 décembre 1982, 
38/83 B du 15 décembre 1983, 39/99 B du 14 décembre 
1984, 40/165 B du 16 décembre 1985 et 41/69 B du 3 dé
cembre 1986, 

Rappelant également sa décision 36/462 du 16 mars 
1982, par laquelle elle a pris acte du rapport spécial du 
Groupe de travail chargé d'étudier le financement de l'Of
fice de secours et de travaux des Nations Unies pour les ré
fugiés de Palestine dans le Proche-Orient16 et adopté les 
recommandations y figurant, 

Ayant examiné le rapport du Groupe de travail chargé 
d'étudier le financement de l'Office de secours et de tra
vaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans 
le Proche-Orient17, 

Tenant compte du rapport du Commissaire général de 
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, pour la pé
riode allant du ter juillet 1986 au 30 juin 198714, 

Profondément préoccupée par la situation financière cri
tique de l'Office, laquelle ne permet de fournir que des ser
vices minimaux aux réfugiés de Palestine, 

Soulignant qu'il faut continuer de déployer des efforts 
extraordinaires afin de maintenir, au moins à leur niveau 
minimal actuel, les activités de l'Office et de lui permettre 
d'effectuer des travaux de construction essentiels, 

16 A/36/866; voir également A/37/�9I. 
17 A/42/633. 

1. Félicite le Groupe de travail chargé d'étudier Je fi
nancement de l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 
des efforts qu'il a faits pour contribuer à assurer la sécurite 
financière de l'Office; 

2. Prend acte en l'approuvant du rapport du Groupe de 
travail; 

3. Prie le Groupe de travail de poursuivre ses efforts, 
en coopération avec le Secrétaire général et avec le Com
missaire général, pour assurer le financement de l'Office 
pendant une nouvelle période d'un an; 

4. Prie le Secrétaire général de fournir au Groupe de 
travail les services et l'assistance nécessaires à l'accomplis
sement de sa tâche. 

C 
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ASSISTANCE AUX PERSONNES DÉPLACÉES DU FAIT DES 
HOSTILITÉS DE JUIN 1967 ET DES HOSTILITÉS ULTÉRIEURES 

L'Assemblée générale, 
Rappelant sa résolution 41/69 C du 3 décembre 1986 et 

toutes ses résolutions antérieures sur la question, 
Prenant acte du rapport du Commissaire général de l'Of

fice de secours et de travaux des Nations Unies pour les ré
fugiés de Palestine dans le Proche-Orient, pour la période 
allant du 1er juillet 1986 au 30 juin 19871·\ 

Préoccupée de voir persister les souffrances humaines en
gendrées par les hostilités au Moyen-Orient, 

1. Confirme sa résolution 41/69 C et toutes ses résolu
tions antérieures sur la question; 

2. Approuve, compte tenu des objectifs desdites résolu
tions, les efforts faits par le Commissaire général de l'Of
fice de secours et de travaux des Nations Unies pour les ré
fugiés de Palestine dans le Proche-Orient pour continuer à 
fournir toute l'aide humanitaire possible, en tant que me
sure d'urgence et à titre provisoire, aux autres personnes 
de la région qui sont actuellement déplacées et qui ont 
grand besoin de continuer à recevoir une assistance du fait 
des hostilités de juin 1967 et des hostilités ultérieures; 

3. Adresse un appel pressant à tous les gouvernements, 
ainsi qu'aux organisations et aux particuliers, pour qu'ils 
versent de généreuses contributions, aux fins énoncées ci
dessus, à l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 
et aux autres organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales intéressées. 

D 
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OFFRES PAR LES ETATS MEMBRES DE SUBVENTIONS ET DE 
BOURSES D'ÉTUDES POUR L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, Y 
COMPRIS LA FORMATION PROFESSIONNELLE, DESTINÉES 
AUX RÉFUGIÉS DE PALESTINE 

L'Assemblée générale, 
Rappelant sa résolution 212 (III) du 19 novembre 1948 

sur l'aide aux réfugiés de Palestine. 
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Rappelant également ses résolutions 35/13 B du 3 no
vembre 1980, 36/146 H du 16 décembre 1981, 37/120 D 
du 16 décembre 1982, 38/83 D du 15 décembre 1983, 
39/99 D du 14 décembre 1984, 40/165 D du 16 décembre 
1985 et 41/69 D du 3 décembre 1986, 

Consciente du fait que les réfugiés de Palestine ont, de
puis trois décennies, perdu leurs terres et leurs moyens de 
subsistance, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général18, 

Ayant examiné également le rapport du Commissaire gé
néral de l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, 
pour la période allant du I er juillet 1986 au 30 juin 1987 14, 

1. Prie instamment tous les Etats de réserver à l'appel 
qu'elle a lancé dans sa résolution 32/90 F du 13 décembre 
1977 et qu'elle a renouvelé dans ses résolutions ultérieures 
pertinentes un accueil qui soit à la mesure des besoins des 
réfugiés de Palestine en matière d'enseignement supérieur, 
y compris la formation professionnelle; 

2. Lance un appel pressant à tous les Etats et à toutes 
les institutions spécialisées et organisations non gouverne
mentales pour qu'ils augmentent les allocations spéciales 
pour subventions et bourses d'études qu'ils accordent aux 
réfugiés de Palestine, en sus de leurs contributions au bud
get ordinaire de l'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient; 

3. Exprime ses remerciements à tous les gouverne
ments et à toutes les institutions spécialisées et organisa
tions non gouvernementales qui ont donné suite à sa réso
lution 41/69 D; 

4. Invite les institutions spécialisées et autres organis
mes des Nations Unies concernés à continuer, dans leurs 
domaines de compétence respectifs, de fournir une assis
tance aux réfugiés de Palestine scolarisés afin de leur per
mettre de poursuivre des études supérieures; 

5. Fait appel à tous les Etats, aux institutions spéciali
sées et à l'Université des Nations Unies pour qu'ils versent 
des contributions généreuses aux universités palestinien
nes dans les territoires occupés par Israël depuis 196 7, 
y compris, le moment venu, l'Université de Jérusalem 
(Al Qods) envisagée pour les réfugiés de Palestine; 

6. Fait également appel à tous les Etats, aux institu
tions spécialisées et aux autres organismes internationaux 
pour qu'ils versent des contributions en vue de la création 
de centres de formation professionnelle à l'intention des 
réfugiés de Palestine; 

7. Prie l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 
de centraliser ces allocations spéciales pour subventions et 
bourses d'études, d'en assurer la garde et de les accorder à 
des réfugiés de Palestine remplissant les conditions vou
lues; 

8. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rap
port, à sa quarante-troisième session, sur l'application de 
la présente résolution. 

1K A/42/445 
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E 

RÉFUGIÉS DE PALESTINE SE TROUY ANT 

DANS LA BANDE DE GAZA 

L'Assemblée générale, 
Rappelant la résolution 237 (1967) du Conseil de sécu

rité, en date du 14juin 1967, 

Rappelant également ses résolutions 2792 C (XXVI) du 
6 décembre 1971, 2963 C (XXVII) du 13 décembre 1972, 
3089 C (XXVIII) du 7 décembre 1973, 3331 D (XXIX) 
du 17 décembre 1974, 3419 C (XXX) du 8 décembre 
1975, 31/15 E du 23 novembre 1976, 32/90 C du 13 dé
cembre 1977, 33/112 E du 18 décembre 1978, 34/52 F du 
23 novembre 1979, 35/13 F du 3 novembre 1980, 
36/146 A du 16 décembre 1981, 37/120 E du 16 décem
bre 1982, 38/83E du 15 décembre 1983, 39/99E du 
14 décembre 1984, 40/165E du 16 décembrc 1985 et 
41/69 E du 3 décembre 1986, 

Ayant examiné le rapport du Commissaire général de 
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, four la pé
riode allant du I er juillet 1986 au 30 juin 1987 1 , ainsi que 
le rapport du Secrétaire généraJ l9, 

Rappelant les dispositions du paragraphe 11 de sa réso
lution 194 (Ill) du 11 décembre 1948 et considérant que 
les mesures visant à réinstaller loin des foyers et des biens 
dont ils ont été évincés les réfugiés de Palestine se trouvant 
dans la bande de Gaza constituent une violation de leur 
droit inaliénable de retour, 

Alarmée par les informations reçues du Commissaire gé
néral selon lesquelles les autorités israéliennes d'occupa
tion, au mépris des obligations que le droit international 
impose à Israël, persistent à faire démolir des abris occu
pés par des familles de réfugiés, 

Soulignant que, au paragraphe 17 de son rapport 14, le 
Commissaire général a déclaré ce qui suit : 

" Les habitants de la bande de Gaza, dont les deux 
tiers sont des réfugiés, continuent de connaître les diffi
cultés particulières sur lesquelles j'ai attiré l'attention 
dans mon rapport de l'an dernier», 

1. Exige à nouveau énergiquement qu'Israël cesse de 
déplacer et de réinstaller des réfugiés de Palestine se trou
vant dans la bande de Gaza, ainsi que de détruire leurs 
abris; 

2. Prie le Commissaire général de l'Office de secours et 
de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pales
tine dans le Proche-Orient de prendre en considération la 
situation critique des réfugiés de Palestine se trouvant 
dans la bande de Gaza et d'étendre donc à ces réfugiés 
tous les services dispensés par l'Office; 

3. Prie le Secrétaire général, après avoir consulté le 
Commissaire général, de lui présenter un rapport, avant 
l'ouverture de sa quarante-troisième session, sur la ma
nière dont Israël se sera conformé au paragraphe 1 ci
dessus. 

19 A/42/.�07 
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F 

REPRISE DE LA DISTRIBUTION DE RATIONS 
AUX RÉFUGIÉS DE PALESTINE 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions 36/146 F du 16 décembre 

1981, 37/120 F du 16 décembre 1982, 38/83 F du 15 dé
cembre 1983, 39/99 F du 14 décembre 1984, 40/ 165 F du 
16 décembre 1985, 41/69 F du 3 décembre 1986 et toutes 
ses résolutions antérieures sur la question, notamment la 
résolution 302 (IV) du 8 décembre 1949, 

Ayant examiné le rapport du Commissaire général de 
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, paur la pé
riode allant du 1er juillet 1986 au 30 juin 198714, ainsi que 
le rapport du Secrétaire général20, 

Profondément préoccupée par le fait que l'Office a dû, en 
raison de difficultés financières, interrompre la distribu
tion générale de rations aux réfugiés de Palestine dans tous 
les secteurs, 

1. Regrette que ses résolutions 37/120 F, 38/83 F, 
39/99 F, 40/ 165 F et 4 1/69 F n'aient pas été appliquées; 

2. Demande de nouveau à tous les gouvernements de 
faire d'urgence le plus grand effort de générosité possible 
et d'offrir les ressources voulues pour couvrir les besoins 
de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, qui a dû 
notamment interrompre la distribution générale de rations 
aux réfugiés de Palestine dans tous les secteurs, et, en con
séquence, prie instamment les gouvernements qui ne ver
sent pas de contributions d'en verser régulièrement et ceux 
qui en versent déjà d'envisager d'augmenter leurs contri
butions régulières; 

3. Prie le Commissaire général de l'Office de secours et 
de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pales
tine dans le Proche-Orient de reprendre, sur une base con
tinue, la distribution générale, qui a dû être interrompue, 
de rations aux réfugiés de Palestine dans tous les secteurs; 

4. Prie le Secrétaire général, agissant en consultation 
avec le Commissaire général, de lui présenter un rapport, à 
sa quarante-troisième session, sur l'application de la pré
sente résolution. 
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POPULATION ET RÉFUGIÉS DÉPLACÉS DEPUIS 1967 

L'Assemblée générale, 
Rappelant  la résolution 237 (1967) du Conseil de sécu

rité, en date du 14 juin 1967, 
Rappelant également ses résolutions 2252 (ES-V) du 

4 juillet 1967, 2452 A (XXIII) du 19 décembre 1968, 
2535 B (XXIV) du 10 décembre 1969, 2672 D (XXV) du 
8 décembre 1970, 2792 E (XXVI) du 6 décembre 197 1 ,  
2963 C et D (XXVII) du 13 décembre 1972, 3089 C 
(XXVIII) du 7 décembre 1973, 3331 D (XXIX) du 17 dé
cembre 1974, 3419 C (XXX) du 8 décembre 1975, 
3 1/15 D du 23 novembre 1976, 32/90 E du 13 décembre 
1977, 33/112 F du 18 décembre 1978, 34/52 E du 23 no
vembre 1979, ES-7/2 du 29 juillet 1980, 35/13 E du 3 no-

20 A/42/446. 

vembre 1980, 36/146 B du 16 décembre 1981, 37/120 G 
du 16 décembre 1982, 38/83 G du 15 décembre 1983, 
39/99 G du 14 décembre 1984, 40/165 G du 16 décembre 
1985 et 41/69 G du 3 décembre 1986, 

Ayant examiné le rapport du Commissaire général de 
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, paur la pé
riode allant du 1er juillet 1986 au 30 juin 1987 14, ainsi que 
le rapport du Secrétaire général2 1 ,  

1. Réaffirme le droit inaliénable de tous les habitants 
déplacés de regagner leurs foyers ou anciens lieux de rési
dence dans les territoires occupés par Israël depuis 1967 et 
déclare une fois de plus que toute tentative visant à res
treindre ou à subordonner à des conditions le libre exer
cice du droit de retour qu'a toute personne déplacée est in
compatible avec ce droit inaliénable et est inadmissible; 

2. Considère comme nuls et non avenus tous accords 
imposant une restriction ou une condition quelconque au 
retour des habitants déplacés; 

3 . Déplore vivement que les autorités israéliennes refu
sent toujours de prendre des dispositions pour assurer le 
retour des habitants déplacés; 

4. Demande une fois de plus à Israël : 
a) De prendre immédiatement des dispositions pour 

assurer le retour de tous les habitants déplacés; 
b) De renoncer à toutes les mesures qui font obstacle 

au retour des habitants déplacés, y compris les mesures 
qui affectent la structure physique et démographique des 
territoires occupés; 

S. Prie le Secrétaire général, après avoir consulté le 
Commissaire général de l'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient, de lui présenter un rapport, avant l'ouver
ture de sa quarante-troisième session, sur la manière dont 
Israël se sera conformé au paragraphe 4 ci-dessus. 
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REVENUS PROVENANT DE BIENS APPARTENANT 
À DES RÉFUGIÉS DE PALESTINE 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions 35/13 A à F du 3 novembre 

1980, 36/ 146 C du 16 décembre 1981, 37/ 120 H du 16 dé
cembre 1982, 38/83 H du 15 décembre 1983, 39/99 H du 
14  décembre 1984, 40/ 165 H du 16 décembre 1985, 
41/69 H du 3 décembre 1986 et toutes ses résolutions an
térieures sur la question, notamment la résolution 
194 (Ill) du 11 décembre 1948, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général22, 
Prenant acte également du rapport de la Commission de 

conciliation des Nations Unies pour la Palestine, pour la 
période allant du 1er septembre 1986 au 31 août 198723, 

Rappelant que la Déclaration universelle des droits de 
l'homme24 et les principes du droit international consa
crent le principe selon lequel nul ne peut être privé arbi
traitement de ses biens personnels, 

21 A/42/480. 
22 A/42/505. 
23 A/42/5 1 5 , annexe. 
24 Résolution 2 1 7  A (lm 
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Considérant que les réfugiés arabes de Palestine ont droit 
à leurs biens et aux revenus en provenant, conformément 
aux principes de la justice et de l'équité, 

Rappelant en particulier sa résolution 394 (V) du 14 dé
cembre 1 950, par laquelle elle a chargé la Commission de 
conciliation des Nations Unies pour la Palestine de pres
crire, en consultation avec les parties concernées, des me
sures pour la protection des droits, des biens et des intérêts 
des réfugiés arabes de Palestine, 

Prenant acte de l'achèvement du programme d'identifi
cation et d'évaluation des biens arabes que la Commission 
de conciliation des Nations Unies pour la Palestine a an
noncé dans son vingt-deuxième rapport d'activité25 et du 
fait que le Bureau foncier possédait un registre des pro
priétés arabes et un cadastre indiquant l'emplacement, la 
superficie et d'autres caractéristiques des biens arabes, 

l .  Prie le Secrétaire général de prendre, en consulta
tion avec la Commission de conciliation des Nations Unies 
pour la Palestine, toutes les mesures appropriées pour pro
téger et administrer les biens, les avoirs et les droits de pro
priété arabes en Israël et de créer un fonds destiné à en re
cevoir les revenus pour le compte de leurs propriétaires 
légitimes; 

2. Demande une fois de plus à Israël de fournir au Se
crétaire général toutes facilités et assistance pour l'applica
tion de la  présente résolution; 

3. Demande aux gouvernements de tous les autres 
Etats Membres concernés de communiquer au Secrétaire 
général tous les renseignements pertinents dont ils dispo
sent au sujet des biens, des avoirs et des droits de propriété 
arabes en Israël, ce qui aiderait le Secrétaire général à ap
pliquer la présente résolution; 

4. Déplore qu'Israël refuse de coopérer avec le Secré
taire général à l'application des résolutions sur la question; 

5. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
quarante-troisième session, un rapport sur l'application de 
la présente résolution. 

I 

8()e séance plénière 
2 décembre 1987 

PROTECTION DES RÉFUGIÉS DE PALESTINE 

L'Assemblée générale, 
Rappelant les résolutions du Conseil de sécurité 

508 ( 1982) du 5 juin 1982, 509 ( 1982) du 6 juin 1982, 
5 1 1 ( 1 982) du 1 8 juin 1982, 5 12 ( 1982) du 1 9 juin 1982, 
5 13  ( 1982) du 4 juillet 1 982, 5 15  ( 1982) du 29 juillet 1 982, 
5 1 7  ( 1 982) du 4 août 1 982, 5 18  ( 1982) du 1 2  août 1 982, 
5 19  ( 1982) du 1 7  août 1982, 520 ( 1982) du 1 7  septembre 
1982 et 523 ( 1982) du 18  octobre 1 982, 

Rappelant ses résolutions ES-7/5 du 26 juin 1982, 
ES-7 /6 et ES-7 /8 du 19  août 1 982, ES-7 /9 du 24 septem
bre 1 982, 37/ 120 J du 1 6  décembre 1982, 38/83 I du 
15  décembre 1 983, 39/99 I du 14 décembre 1984, 40/ 
1 65 I du 16  décembre 1985 et 41/69 I du 3 décembre 
1986, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général26, 
Ayant examiné également le rapport du Commissaire gé

néral de l'Office de secours et de travaux des Nations 

25 Documents officiels de l 'Assemblée générale, dix-neuvième session. 
Annexe n° 1 /, document A/5700. 

26 A/42/48 1 

Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, 
pour la période allant du l er juillet 1986 au 30 juin 1987 14, 

Se référant aux principes humanitaires de la Convention 
de Genève relative à la protection des personnes civiles en 
temps de guerre, du 1 2  août 1 94927, et aux obligations dé
coulant du Règlement figurant en annexe à la Conven
tion IV de La Haye de 190728, 

Profondément préoccupée par la détérioration marquée 
des conditions de sécurité des réfugiés de Palestine, expo
sée par le Commissaire général dans son rapport, 

Profondément affligée par les souffrances que les Palesti
niens continuent d'endurer du fait de l'invasion du Liban 
par Israël et de ses conséquences, 

Profondément affligée par la situation tragique dans la
quelle se trouve, du fait des combats, la population civi le à 
l'intérieur et aux alentours des camps de réfugiés de Pales
tine au Liban, 

Considérant les efforts déployés par le Secrétaire général 
et le Commissaire général pour encourager les autres orga
nismes des Nations Unies à mettre sur pied un programme 
d'aide coordonné pour le Liban, dont il est question au pa
ragraphe 15 du rapport du Commissaire généraJ l 4, 

Réaffirmant son appui à la souveraineté, à l'unité et à 
l'intégrité territoriale du Liban, à l'intérieur de ses frontiè
res internationalement reconnues, 

l .  Tient Israël responsable de la sécurité des réfugiés 
de Palestine dans les territoires palestiniens et autres terri
toires arabes occupés depuis 1 967, y compris Jérusalem, et 
lui demande de remplir à cet égard ses obligations de puis
sance occupante, conformément aux dispositions perti
nentes de la Convention de Genève relative à la protection 
des personnes civiles en temps de guerre, du 1 2  août 1 949; 

2. Prie instamment le Secrétaire général de prendre, en 
consultation avec le Commissaire général de l'Office de se
cours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de 
Palestine dans le Proche-Orient, des mesures efficaces 
pour garantir la sûreté et la sécurité, les droits juridiques et 
les droits de l'homme des réfugiés de Palestine dans tous 
les territoires occupés par Israël en 1967 et depuis; 

3. Demande une fois encore à Israël, Puissance occu
pante, de libérer immédiatement tous les réfugiés de Pales
tine détenus, notamment les employés de l'Office de se
cours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de 
Palestine dans le Proche-Orient; 

4. Prie instamment le Commissaire général de fournir, 
en consultation avec le Gouvernement libanais, des loge
ments aux réfugiés de Palestine dont les maisons ont été 
démolies ou rasées par les forces israéliennes; 

5. Prie le Commissaire général de procéder, en consul
tation avec le Gouvernement libanais, aux travaux de ré
paration d'urgence des abris et des installations de l'Office 
qui ont été partiellement endommagés ou détruits lors des 
combats; 

6. Demande une fois de plus à Israël d'indemniser l'Of
fice en le dédommageant des dégâts que ses biens et instal
lations ont subis du fait de l'invasion israélienne au Liban, 
cela sans préjudice de la responsabilité d'Israël en ce qui 
concerne l'ensemble des dommages résultant de cette in
vasion; 

7. Prie le Secrétaire général, agissant en consultation 
avec le Commissaire général, de lui présenter un rapport , 

27 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, n° 973. 
28 Dotation Carnegie pour la paix internationale, Les Conventions t!t 

Déclarations de La Haye de 1899 et /907, New York. Oxford llniversitv 
Press, 1 9 1 8, p. 107  
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avant l'ouverture de sa quarante-troisième session, sur 
l'application de la présente résolution. 

J 

8C)e séance plénière 
2 décembre 1987 

RÉFUGIÉS DE PALESTINE SUR LA RIVE OCCIDENTALE 

L'Assemblée générale, 
Rappelant la résolution 237 (1967) du Conseil de sécu

rité, en date du 14 juin 1967, 
Rappelant également ses résolutions 38/83 J du 15 dé

cembre 1983, 39/99 J du 14 décembre 1984, 40/165 J du 
16 décembre 1985 et 41/69 J du 3 décembre 1986, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire générat29, 

Ayant également examiné le rapport du Commissaire gé
néral de l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, 
pour la période allant du t er juillet 1986 au 30 juin 198714, 

Alarmée également par les plans d'Israël tendant à dé
placer et réinstaller les réfugiés de Palestine se trouvant 
sur la Rive occidentale et à détruire leurs camps, 

Rappelant les dispositions du paragraphe 11 de sa réso
lution 194 (III) du 11 décembre 1948 et considérant que 
les mesures visant à réinstaller loin des foyers et des biens 
dont ils ont été évincés les réfugiés de Palestine se trouvant 
sur la Rive occidentale constituent une violation de leur 
droit inaliénable de retour, 

1. Engage une fois encore Israël à abandonner ses 
plans, à s'abstenir de toute mesure conduisant au déplace
ment et à la réinstallation des réfugiés de Palestine se trou
vant sur la Rive occidentale et à ne pas détruire leurs 
camps; 

2. Prie le Secrétaire général, agissant en coopération 
avec le Commissaire général de l'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine 
dans le Proche-Orient, de suivre la question de très près et 
de présenter à l'Assemblée générale, avant l'ouverture de 
sa quarante-troisième session, un rapport sur tous faits 
nouveaux en la matière. 

K 
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UNIVERSITÉ DE JÉRUSALEM (AL QODS) 
POUR LES RÉFUGIÉS DE PALESTINE 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions 36/146 G du 16 décembre 

1981, 37/120 C du 16 décembre 1982, 38/83 K du 15 dé
cembre 1983, 39/99 K du 14 décembre 1984, 40/165 D 
et K du 16 décembre 1985 et 41/69 K du ] décembre 
1986, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général30, 
Ayant également examiné le rapport du Commissaire gé

néral de l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, 
pour la période allant du 1 cr juillet 1986 au 30 juin 198714, 

29 A/42/482. 
30 A/42/JO'l. 

1. Souligne la nécessité de renforcer l'enseignement 
dans les territoires arabes occupés depuis le 5 juin 1967, 
y compris Jérusalem, et, en particulier, la nécessité de 
créer l'université envisagée; 

2. Prie le Secrétaire général de continuer à prendre 
toutes les mesures nécessaires à la création de l'Université 
de Jérusalem (Al Qods), conformément à la résolution 
35/13 B de l'Assemblée générale, en date du 3 novembre 
1980, en tenant dûment compte des recommandations 
compatibles avec les dispositions de ladite résolution; 

3. Demande une fois de plus à Israël, Puissance occu
pante, de coopérer à l'application de la présente résolution 
et de lever les obstacles qu'il a mis à la création de l'Uni
versité de Jérusalem (Al Qods); 

4. Prie Je Secrétaire général de lui présenter, à sa 
quarante-troisième session, un rapport sur les progrès réa
lisés dans l'application de la présente résolution. 

8C)e séance plénière 
2 décembre 1987 

42/160. Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter 
sur les pratiques israéliennes affectant les 
droits de l'homme de la population des territoi
res occupés 

A 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions 38/79 A du 15 décembre 

1983, 39/95 A du 14 décembre 1984, 40/161 A du 16 dé
cembre 1985 et 41/63 A du 3 décembre 1986, 

Prenant acte du rapport3 1  du Comité spécial chargé 
d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits 
de l'homme de la population des territoires occupés, 

Prenant acte également du rapport du Secrétaire général 
du 10 août 198732, 

1. Demande à Israël de libérer tous les Arabes détenus 
ou emprisonnés arbitrairement en raison de la lutte qu'ils 
mènent pour l'autodétermination et pour la libération de 
leurs territoires; 

2. Note que des prisonniers palestiniens ont d'abord été 
libérés le 20 mai 1985; 

3. Déplore que des centaines de Palestiniens aient en
suite été détenus et emprisonnés arbitrairement par Israël 
et enjoint au Gouvernement d'Israël, Puissance occu
pante, de rapporter la mesure qu'il a prise à l'encontre des 
détenus et des prisonniers palestiniens et de les libérer im
médiatement; 

4. Prie le Secrétaire général de lui présenter aussitôt 
que possible, au plus tard au début de sa quarante
troisième session, un rapport sur l'application de la pré
sente résolution. 

B 

L 'Assemblée générale, 

95' séance plénière 
8 décembre 1987 

Rappelant la résolution 465 (1980) du Conseil de sécu
rité, en date du 1er mars 1980, dans laquelle le Conseil a 
notamment affirmé que la Convention de Genève relative 

l t  Voir A/42/650 
32 A/4'.' /4'i'l 


